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CONTRAT DE RÉSERVATION


NOMBRE DE GROS KIOSQUES ET PRIX (10’ × 8’)





              1 (350$) +TVH    2 (660$) +TVH           

PETIT KIOSQUE ET PRIX (10’ × 6’)





                1 (275$) +TVH   

Note : un kiosque inclut : panneau, rideau, 2 chaises, une table, prise électrique de 750 watts

Inscrivez le numéro du ou des kiosques désirés (
)

(Voir plan) au cas où le kiosque voulu serait déjà réservé, on vous demande d’inscrire trois autres 

choix de kiosques qui vous conviendraient. 1er

 2e                 3e 

  4e _________
Besoin d’une prise de courant? (Maximum 20 amps)

      
  Oui


Non        Quantité (
)           

Besoins d’une connexion Internet?     

  Oui 
          Non

                                              CONDITIONS






































EXPO COMMERCE 2011


Du 14 au 16 octobre 2011 


au gymnase de l’Université Sainte-Anne


Pointe-de-l’Église, N.-É.  





Centre d’aide en affaires et en entrepreneuriat


1649, route 1, Pointe-de-l'Église  N.-É.


B0W 1M0   �Téléphone : (902) 769-3901 Télécopieur : (902) 769-0163 �Courriel : � HYPERLINK "mailto:dleblanc@caae.ca" �dleblanc@caae.ca�


Site internet : www.expocommerce.ca





Nom de l’entreprise ____________________________________________________________


Nom de la personne ressource  ___________________________________________________


Adresse ____________________________________ 


Ville ______________________________________


Code postal______________________  Téléphone  ____________________________________              Télécopieur __________________ Adresse électronique _________________________________


Articles à exposer _______________________________________________________________








S.V.P. RETOURNER À :


CAAE


1649, route 1, boîte 1, POINTE-DE-L’ÉGLISE, N.-É


B0W 1M0


Téléc. : (902) 769-0163





PAIEMENT : Un dépôt non remboursable de 50% sera requis avant le 12 août 2011 et le solde devra être payé pour le 31 août 2011. Si les paiements pour la location d’un espace ne sont pas versés à la date exigée, les dépôts seront retenus et l’espace réattribué.


FAIRE LE CHÈQUE À L’ORDRE DE CDÉNÉ





RESPONSABILITÉS : Le locataire s’engage à ne pas tenir le CAAE ou l’Université Sainte-Anne responsable pour le vol, le dommage de ses produits ou les blessures corporelles subies sur les lieux de l’Expo commerce. 





ANNULATION : En cas d’annulation de ce contrat par le locataire, les dépôts versés ne sont pas remboursés. 


J’ai lu et je suis d’accord avec les informations et conditions ci-dessus :





Signé : _____________________________ Date____________________________














